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COMMISSION DES PÊCHES POUR L’ATLANTIQUE CENTRE-OUEST 

(COPACO) 

QUATORZIÈME RÉUNION 

Panama (Panama), 6-9 février 2012 

Résumé rapport de la Cinquième Session du Groupe Scientifique Consultatif (GSC) 

de la COPACO  

 

INTRODUCION 

 

1. La cinquième session du Groupe scientifique consultatif (GSC) de la Commission des 

pêches pour l’Atlantique Centre-Ouest (COPACO) s’est tenue à Puerto Morelos, 

Mexique, les 28 et 29 octobre 2011. L’Institut de pêche du Golfe et des Caraïbes (GCFI) 

a accueilli la session à l’occasion de sa soixante-quatrième réunion annuelle. Le GSC a 

abordé la situation des ressources halieutiques dans la région des Caraïbes, identifié les 

problèmes émergents et persistants qui préoccupent les parties prenantes du secteur des 

pêches, et établi un ensemble de priorités liées à la recherche centrées sur l’évaluation et 

l’aménagement des ressources halieutiques.  

 

2. Le GSC a attiré l’attention des responsables de la formulation de politiques sur la 

tendance à la baisse des captures de poissons de certains stocks à forte valeur 

commerciale, y compris la précieuse langouste blanche et plusieurs espèces importantes 

vivant dans les zones de récifs, et a exhorté les membres à agir sans tarder en appui de la 

mise en œuvre du Code de conduite pour une pêche responsable. Le GSC a également 

attiré l’attention de la COPACO et de ses membres sur les objectifs de recherche 

prioritaires en vue d’améliorer l’évaluation et l’aménagement actuel des ressources 

halieutiques, à savoir: l’évaluation exhaustive des pêches; le développement des capacités 

en matière de recherche, d’évaluation et d’aménagement; le développement et 

l’aménagement de l’aquaculture; la prise en compte des dimensions sociales et 

économiques et des aspects liés aux moyens d’existence; les impacts du changement et de 

la variabilité climatique sur les pêches, et; la gouvernance des ressources marines en 

intégrant les approches écosystémiques.  

 

3. La liste des recommandations formulées par le GSC et portées à l’attention de la 

Commission est inclus ci-dessous 
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Recommandations Portées À L’attention de la Commission  

 

 Le GSC recommande à la COPACO de poursuivre ses efforts en appui de la mise en 

œuvre du Code de conduite pour une pêche responsable et de contribuer à son suivi 

biennal. 

 

 Le GSC a sollicité à la FAO d’organiser un atelier régional dans les Caraïbes dans le 

cadre de la préparation des directives internationales relatives aux pêches artisanales, 

afin de divulguer cette initiative dans la région et de permettre aux pêcheurs 

artisanaux et aux organisations actives dans le domaine des pêches de participer à ce 

processus et de susciter dans la région un sentiment d'appropriation de ces directives 

internationales. 

 

 Le GSC recommande que la FAO entreprenne un examen de la performance actuelle 

de l'aménagement des pêches et des mesures de conservation qui sont appliquées dans 

la région.  

 

 Le GSC a attiré l’attention sur la diminution de la production halieutique dans la 

région et sur la nécessité pour la COPACO d’alerter les responsables de l’élaboration 

de politiques de la région de cette tendance. 

 

 Le GSC recommande qu’un atelier sur la collecte et la gestion des données soit 

organisé en vue d’orienter les pays et d’améliorer la qualité des statistiques 

disponibles pour l’évaluation et l’aménagement des ressources halieutiques et pour la 

soumission de rapports à la FAO. 

 

 Le GSC recommande que la Commission soit attentive aux problèmes émergents et 

persistants identifiés et qu’elle réponde de manière adéquate aux situations suivantes: 

o La hausse des pêches d’holothuries. Le GSC a reconnu que bien que la pêche 

des holothuries représente une importante source de revenus pour les 

pêcheurs, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit de stocks qui sont facilement 

surexploités. Dans certaines zones, l’épuisement progressif des stocks 

d’holothuries a été constaté et il a été souligné que la prudence est de mise 

dans le développement et l’aménagement de cette pêcherie. La nécessité 

d’approfondir les recherches et les mesures relatives au contrôle de la 

croissance, à la réglementation et à l’aménagement de cette pêcherie dans 

l’ensemble de la région des Caraïbes a été signalée.  

o Dans la région, la planification de l’espace marin revêt une importance 

croissante et le GSC a noté que le secteur des pêches est souvent ignoré dans 

le processus de planification, notamment en ce qui concerne l’utilisation des 

zones marines hauturières. Cette situation peut avoir des conséquences 

néfastes sur les pêches. 

o La nécessité persistante d’établir une écloserie de crustacés et de mollusques 

régionale. 

o L’importance de la recherche sur les rassemblements de ponte de frai et de 

leur aménagement afin d’éviter la surexploitation de ces stocks vulnérables. 

o L’impact des espèces envahissantes (telles que la rascasse volante) sur les 

écosystèmes marins et les pêches. 

o L’impact du changement et de la variabilité climatique sur les écosystèmes 

marins, les communautés de poissons et, d’une manière générale, sur les 

pêches et l’aquaculture.  
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o La nécessité d’accroître l’élaboration et l’harmonisation des politiques, des 

plans d’aménagement et des cadres juridiques dans la région. Le GSC a 

exhorté la COPACO à mettre en œuvre un suivi de l’aménagement, de la 

planification et des processus de mise au point de politiques en matière de 

pêches qui sont en cours, et de fournir des avis le cas échéant. 

 

 Le GSC recommande la création d’un groupe de travail conjoint 

OSPESCA/COPACO/CRFM sur la langouste blanche au cours de l’intersessions 

2012-2013, sous la direction technique du Bureau sous-régional de la FAO à Panama, 

qui organiserait début 2012 une réunion de coordination régionale afin de débattre sur 

son programme de travail. 

 

 Le GSC recommande le maintien du groupe de travail sur le strombe rose, qui serait 

tenu de faire rapport à la Commission sur la situation de cette ressource et son 

aménagement à l’occasion de sa quinzième réunion (2014) et serait chargé du suivi 

des demandes adressées par les organes régionaux des pêches à la FAO/COPACO 

relatives aux travaux menés sur cette ressource. 

 

 Le GSC recommande le renforcement du groupe de travail CRFM/COPACO sur le 

poisson volant des Caraïbes Orientales, qui appuierait la Commission des pêches pour 

l’Atlantique Centre-Ouest et le Sous-comité ministériel du CRFM sur le poisson 

volant en fournissant des avis scientifiques et techniques. 

 

 Le GSC recommande la réactivation du groupe de travail CFMC/COPACO sur le 

mérou rayé et son élargissement à un groupe de travail sur les rassemblements de 

ponte de frai. Il recommande également de porter l’attention sur les avis en matière 

réglementaire, l’analyse de la vulnérabilité, les mesures de reconstitution et les 

actions d’aménagement à entreprendre. Le GSC recommande également la 

nomination d’un expert chargé de diriger et de convoquer ce groupe de travail, ainsi 

que l’affectation de fonds par la COPACO et les partenaires afin que ce groupe de 

travail puisse initier ses activités. 

 

 Le GSC recommande que la COPACO établisse des liens afin de tenir informés les 

pays et les parties prenantes sur les activités en cours dans la région en termes de 

connaissances, d’aménagement des pêches et d’activités de projets par le biais des 

outils et des instruments appropriés. 

 

 Le GSC recommande d’accroître la présence des pêches dans les moyens de 

communication au moyen des médias existants, par l’amélioration et le renforcement 

des relations entretenues avec ces derniers.  

 

 Le GSC a suggéré que les membres de la Commission sélectionnent et nomment des 

points focaux nationaux dans chacun des pays membres de la COPACO afin de 

favoriser les échanges scientifiques et techniques en vue d’améliorer la performance 

des pêches.   

 

 

 

 



 4 

ACTIONS SUGGÉRÉES POUR LA COMMISSION 

4. La Commisión est invité à examiner et, le cas échéant, adopter le rapport de la cinquième 

session du GSC. Il lui est également demandé de fournir une orientation sur les questions 

abordées durant la session, notamment le maintien de plusieurs groupes de travail 

(conjoints) et la nomination de points focaux nationaux dans chacun des pays membres de 

la COPACO. 

  

5. Le rapport complet du GSC est disponible sous la forme du document 

WECAFC/XIV/2012/Ref.3 et publié comme Rapport sur les pêches et l'aquaculture de la 

FAO N° 987.  

 
 


